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Communiqué de presse – Décès de notre collaborateur 

 

La Municipalité et l'ensemble des collaboratrices et collaborateurs de la commune de Saint-Cergue ont appris 
avec une très grande tristesse le décès, hier, de notre collègue. Nos premières pensées vont à sa famille, à 
laquelle nous exprimons, comme chaque jour depuis cette innommable agression, notre profonde et sincère 
amitié ainsi que notre indéfectible soutien dans cette terrible épreuve. 

Cette tragédie nous laisse, toutes et tous, dans un état de consternation et de colère. Une telle violence à 
l'encontre de celles et ceux qui travaillent au bénéfice de la collectivité ne devrait jamais se produire, nulle 
part, pour quelque raison ou dans quelque circonstance que ce soit. La Municipalité attend maintenant que 
la police et la justice puissent faire leur travail et que cette affaire trouve son épilogue dans les meilleurs 
délais.  

L’heure étant au recueillement, nous appelons au respect de la sphère privée de la famille. 

Renseignements :  
Paul Ménard, Syndic, 078 207 99 75 
Valérie Legrand-Germanier, vice-Syndique, 079 257 54 50 
 


